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Nombre de conseillers communautaires en exercice : 39 

Nombre de conseillers présents : 22 - Départ de 2 élus à 19h20 ayant donné leurs pouvoirs au 

préalable 

Nombre de procurations : 12  

Absents et excusés : 5                    Quorum :20 

 

Étaient présents : 

 

Mesdames :; C. MOULIN; M. BRUN ; L. GIRARD; F. SIMIAN; F. CHAPUS. 

 

Messieurs : D. ARNAUD; M-A. BARBE; E. BOUVIER; G. LEOPOLD; T. DIDIER; J-P. FABRE;  

P. BENOIT; C. MANCINI; F. STEINE, M. ROUSSET; R. PALLUEL; M. LIOTARD; J-P. LEYDIER;  

S. TERROT. 

 

Étaient absents et avaient donné pouvoir: 

M. MOSSAZ Pierre (pouvoir à M. LEYDIER Jean-Pierre) 

M. GLAYSE Jacques (pouvoir à Mme GIRARD Laurence) 

Mme SYLVESTRE Nicole (pouvoir à M. PALLUEL Robert) 

Mme PELIN Nathalie (pouvoir à M. BENOIT Patrice) 

Mme BOURSE Elisabeth (pouvoir à M. BARBE Marc-André) 

M. MAGNAN Patrice (pouvoir à Mme MOULIN Corinne) 

M. MUCKE Franck (pouvoir à M. ROUSSET Maurice) 

M. BUSSAT Christian (pouvoir à M. LEOPOLD Gaël) 

Mme BUISSON Magali (pouvoir à M. STEINE Frédéric) 

Mme COINTAULT Isabelle (pouvoir à M. BOUVIER Eric) 

M. EBERHARD Marc (pouvoir à M. LIOTARD Marc) 

Mme MORENAS-MORIN Geneviève (pouvoir à Mme SIMIAN Fabienne) 

 

Étaient absents et représentés par leurs suppléants : 

M. BERRARD Philippe (Suppléante Mme CHASTAN Claire) 

M. JEUNE Alain (Suppléant M. BARNIER Hervé) 

M. BOMPARD Guy (Suppléante Mme RODET Fanny)  

 

A été désigné secrétaire de séance : M. STEINE Frédéric 

 

1 - OUVERTURE DE LA SEANCE  

 

La Présidente, F. SIMIAN, accueille les conseillers communautaires et entame la séance du Conseil 

communautaire, soulignant l’effort consenti par les élus pour assurer le quorum, tout juste atteint. 

Elle laisse la parole à M. LIOTARD maire de la commune pour une brève introduction avant le début 

des débats.  

Ce dernier souhaite la bienvenue à tous à Roche Saint-Secret Béconne, qu’il présente comme la plus 

belle commune de la communauté de communes, et annonce qu’il s’agit de son dernier discours en 

tant que conseiller communautaire, précisant qu’il ne se représente pas. Il évoque son emploi du 

temps chargé en fin de mandat, mentionnant la tenue d’un conseil d’école lundi, d’un conseil 

municipal mardi, de ce conseil communautaire jeudi, et des élections municipales dimanche. 

 

Il indique avoir formulé ses vœux le 13 février, une date choisie délibérément pour éviter la 

concurrence avec les maires des communes voisines. Il évoque avec fierté le bilan de la mandature 

de sa commune, présentant un support visuel illustrant les différentes réalisations accomplies au 

cours des six dernières années. 

M. LIOTARD souligne deux projets dont il est particulièrement fier. Il explique d’abord avoir relancé 

le commerce local sous la forme d’une épicerie associative, une formule qui, bien qu’initialement 

perçue avec réticence, s’est avérée efficace. Il précise que cette solution était la seule viable pour 

maintenir un commerce dans la commune, les tentatives précédentes avec des commerçants 
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individuels ayant échoué en raison de la concurrence des supermarchés et de la charge de gestion 

trop lourde pour une seule personne. 

M. LIOTARD détaille ensuite la restructuration et l’agrandissement de l’école communale, initialement 

conçue pour une seule classe. Il mentionne les aménagements attractifs réalisés, notamment au 

niveau du réfectoire, devenu trop exigu avec l’arrivée d’une deuxième classe. Ces améliorations ont 

permis d’attirer des enfants d’autres écoles, séduits par les nouvelles infrastructures proposées. 

M. LIOTARD conclut en adressant un dernier salut aux maires et conseillers communautaires qui ne 

se représenteront pas lors du prochain mandat. 

 

La Présidente procède à l'appel des présents, le quorum étant atteint, le Conseil pourra délibérer 

valablement. 

 

2 – ORDRE DU JOUR : 

 

- Ouverture de la séance par la Présidente 

 

- Désignation d’un.e secrétaire de séance 

 

- Délibérations : 

 

Finances et personnel 

₋  Vote des taux des impôts directs locaux.  

₋  Examen et vote des budgets primitifs 2026. 

₋  Ligne de trésorerie pour la Maison de la Céramique. 

- Création d’un poste d’adjoint technique principal de 1
ère 

classe – Agent de prévention. 

Annule et remplace la Délibération n°67-2022 du 27 octobre 

- Création d’un poste : agent d’accueil et secrétariat  

₋  Proposition de chartes déontologiques Agents, Elus de la CCDB 

 

Tourisme - Patrimoine 

₋  Office de Tourisme de Dieulefit-Bourdeaux –convention annuelle 2026 

₋  Régie de la Maison de la Céramique - convention annuelle 2026 

 

Culture – Solidarités : 

- École de Musique du Pays de Dieulefit, CAEM – Subvention 2026 et signature de l’annexe 

annuelle  

₋  Association « Le Lien26 » – Signature d’une convention d’objectifs et de financements 

 au titre de l’année 2026 

- Attribution des subventions dans le cadre du règlement d’aide aux manifestations culturelles 

associatives - année 2026 

 

Urbanisme et Agriculture  

- Demande de DGD-urbanisme au titre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercom-

munal valant Programme Local de l’Habitat 

- Action Communication pastorale et médiation multi-usages sur la CCDB 

 

Décisions de la Présidente 

 

Questions et informations diverses  

- Point d’actualité - commissions 

- Divers 

 

Intervention de Madame la Présidente 

 

3 - DESIGNATION D’UN.E SECRETAIRE DE SEANCE 

 

F. SIMIAN demande s’il y a un élu qui se propose comme secrétaire de séance. 

 

M. Frédéric STEINE est désigné secrétaire de séance. 
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4 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 19.02.2026 

 

F. SIMIAN indique que le procès-verbal (PV) a été envoyé aux participants tardivement, soulignant la 

difficulté à le rédiger pendant le délai d’un mois entre les 2 conseils. Elle propose aux élus de prendre 

le temps de le consulter durant la semaine afin d’y intégrer d’éventuelles remarques, précisant que 

seul le PV de la séance en cours pourra être validé par les prochains élus, excluant ainsi celui du mois 

de février. Elle interroge l’assemblée sur la présence de remarques ou d’oppositions. L’assemblée 

répond qu’il n’y a aucune opposition à le voter ce soir. 

 

F. SIMIAN demande s’il y a des questions concernant le procès-verbal du 19.02.2026.  

Le procès-verbal du 19 février 2026 est approuvé à l’unanimité des conseillers communautaires 

présents. 

 

M. LIOTARD indique avoir omis de mentionner qu’à l’issue du conseil, un pot sera offert par la 

Commune, proposant une dégustation des vins issus des différents caveaux locaux. Il souligne en 

particulier la présentation d’un vin mousseux récemment produit par l’un de ces caveaux et invite 

cordialement l’assemblée à participer à cette dégustation. 

 

5- FINANCES - PERSONNEL 

 

F. SIMIAN poursuit son intervention en revenant sur les échanges du dernier conseil concernant le 

PLUiH, évoqués par Marc-André BARBE. Elle Elle a pris attache auprès des services de la DDFip, et de 

la préfecture. Elle reconnaît une erreur de procédure commise par les services, le directeur général 

des services (DGS) et elle-même, précisant qu’aucune alerte n’a été déclenchée par le logiciel lors de 

la saisie de l’engagement juridique, pourtant signé. Elle explique que les réserves financières de la 

ligne Bâtiments, étaient suffisantes pour couvrir la dépense de 480 000 € TTC, mais que la ligne 

opérationnelle PLUi, initialement dotée de seulement 50 000 €, n’a pas été ajustée en amont. Elle 

détaille les étapes chronologiques : une première décision signée le 3 décembre 2025, présentée en 

conseil le 11 décembre, suivie d’une réaction de M-A. BARBE sur la notion de RAR, alors qu’une 

décision modificative aurait dû être prise pour régulariser le montant. Elle souligne que ces deux 

décisions ont été présentées en décembre et qualifie l’erreur d’humaine, tout en indiquant que le 

budget primitif (BP) 2026, soumis au vote, intègre désormais l’ensemble du projet, même si seule 

une partie sera dépensée cette année. Elle cite M. QUINQUETON, qui a confirmé que cette erreur de 

forme n’était pas délictuelle, tout en rappelant le respect régulier de l’annualité budgétaire par la 

Communauté de communes. 

 

F. SIMIAN aborde ensuite le Programme d’Aménagement Territorial (PAT), expliquant qu’il a été 

engagé via deux délibérations et des conventions de subvention avec l’État et la Région, financés par 

le FEADER. Elle précise qu’il n’y a pas d’engagement budgétaire strict, les subventions étant réservées 

en attente de la réalisation des actions. Les dépenses, généralement inférieures à 40 000 €, 

concernent des consultations et l’animation du programme, avec des décisions annuelles alignées sur 

le programme pluriannuel. Elle rapporte les propos de M. QUINQUETON, qui distingue l’aspect 

juridique de l’aspect comptable et défend le principe d’un budget annuel, tout en suggérant une 

réflexion sur l’annualité budgétaire pour les opérations pluriannuelles. Elle évoque la possibilité 

d’utiliser des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP), citant l’exemple de la 

Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale, mais souligne la complexité de ce 

dispositif. Elle annonce enfin la nécessité de moderniser le logiciel comptable pour faciliter les 

engagements et d’élaborer un règlement budgétaire adapté, avant de conclure son intervention 

 

F. SIMIAN annonce que 24 élus sont présents ce soir. 

 

Vote des taux des impôts directs locaux.  

 

La Présidente souhaite dans un premier temps effectuer un point explicatif avec les conseillers à l’aide 

d’un diaporama. 

 

Concernant le point finances et personnels, elle indique ne pas augmenter les impôts directs locaux. 

Elle précise que parmi ces impôts figurent diverses taxes ainsi que la GEMAPI, dont le montant pour 

l’année en cours est détaillé dans la note de synthèse. Elle souligne une augmentation liée à plusieurs 

facteurs, notamment le démarrage du PAPI, le PTGE en cours au niveau du SMBRJ et les travaux, 

ajoutant que ces éléments seront repris en détail dans le compte-rendu. Elle évoque ensuite la 

délibération suivante. 
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F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°18/2026 : Vote des taux des impôts directs locaux 
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Vote des budgets primitifs (Budget principal et budgets annexes) – Exercice 2026 

 

F. SIMIAN présente les éléments de contexte budgétaire en s’appuyant sur un support visuel et 

rappelle les consignes concernant l’inscription des recettes. Elle indique que, en l’absence d’arrêté 

attributif pour les financements, ceux-ci ne sont pas inscrits au budget, précisant que cela ne signifie 

pas leur absence mais l’absence de preuve matérielle. Elle souligne une baisse des recettes liée à cet 

aspect comptable de ne pas inscrire sans arrêté attributif, mais les demandes sont bien en cours. 

 

F. SIMIAN détaille ensuite les dépenses de salaires pour le chapitre 012, fixées à 1 615 000 euros, 

intégrant une hausse de 1 % par rapport au budget prévisionnel 2025. Elle explique cette 

augmentation par l’évolution des agents et l’obligation de prendre en compte la CNARCL à hauteur 

de 3 %, ainsi que l’impact du CIA reporté en 2026. Elle cite des ajustements spécifiques, comme le 

passage à l’année complète pour certains chargés de mission (responsable de la CTG, Mobilité 

Habitat) et la création d’un poste pour compléter deux temps partiels à 80 % en secrétariat et 

comptabilité. 
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F. SIMIAN évoque les financements associés aux postes ci dessus, notamment ceux liés à l’enfance, 

la jeunesse et le CTG, avec une intervention de la CAF à hauteur de 58 796 euros. Elle présente un 

support visuel illustrant les opérations pluriannuelles (PAT, NS, PAEC, PPT, PCAET, fonds vert, LEADER, 

FSE, aide du département) pour un total de 176 749 €, notant une légère augmentation par rapport à 

l’année précédente 
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F. SIMIAN aborde les recettes encore attendues pour 2026, liées à des opérations concernant la mise 

en œuvre de la stratégie mobilité (flotte VAE, covoiturage, défi climat), avec des subventions prévues 

de 37 250 € en fonctionnement et 12 500 euros en investissement. Elle mentionne également des 

attentes en matière d’économie (SIL, étude de la maison céramique) pour 25 666 € en fonctionnement, 

ainsi que des projets touristiques (APN, sites naturels d’escalade, balade sonore, portail web) pour 15 

333 € en fonctionnement et 6 760 € en investissement. 

 

F. SIMIAN précise les dépenses environnementales, notamment le PAT et le PLUI, avec des estimations 

de dépenses pour 2026 s’élevant à 147 733 €, ainsi que les subventions de l’État pour les documents 

d’urbanisme, totalisant 87 331 € en fonctionnement et 82 094€ en investissement. Elle souligne que 

ces aides, bien qu’attendues, n’ont pas encore fait l’objet d’arrêtés attributifs, représentant un 

potentiel total de 266 933 €. 

 

F. SIMIAN présente un récapitulatif visuel du reste à charge de la CCDB (251 502 €), pour un montant 

subventionnable de 518 436 € et des subventions attendues (51 % en moyenne). Elle annonce ensuite 

le passage au budget principal, invitant à examiner la section de fonctionnement par chapitre et 

l’investissement par opération, en commençant par le chapitre 011. 
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Elle expose les éléments du budget de fonctionnement, avec le total des recettes à 5 219 896 €. Elle 

ajoute que l'ajout du résultat reporté de 2 244 605 € permet d'atteindre un équilibre budgétaire de 7 

463 836 €. Elle propose d'examiner les détails et souligne un reclassement partiel de la ligne 6042 

vers la 62268. Elle mentionne également les commentaires apportés par B. BERARD sur le document, 

notamment concernant les informations liées à l'électricité, tout en invitant cette dernière à intervenir. 

 

P. BENOIT interroge sur le basculement de l’article 6042 vers le 62268 et demande les raisons de ce 

changement.  

 

B. BERARD explique que le Service de Gestion Comptable (SGC) a rejeté l'inscription des prestations 

concernées au compte 6042, réservé aux prestations de services refacturées aux familles. Elle précise 

que, par le passé, des prestations comme celles du CTEAC y étaient enregistrées, bien qu'elles ne 

soient pas refacturées, ce qui n'est plus autorisé. Elle ajoute que ce compte doit désormais se limiter 

aux activités des accueils de loisirs partiellement refacturées aux familles. 

 

F. SIMIAN indique que, concernant les communes, les recettes des dotations n’ont pas été modifiées. 

 

M-A. BARBE souligne l'importance des dépenses liées aux études et recherches, indiquant qu'elles 

dépassent les 500 000 € dans leur globalité, ce qui représente un montant conséquent pour le budget. 

Il précise que ces coûts sont répartis aux chapitres 617 et 62268. 

 

F. SIMIAN rappelle que lors d’une précédente analyse des CA, plusieurs études et dispositifs prévus 

l’année précédente n’avaient pas été réalisés et sont désormais disponibles. Elle précise que l’OPAH-

RU, dédié à la rénovation énergétique, ne constitue pas une étude mais un ensemble d’aides et 

d’actions d’animation, avec un budget de 300 000 € pour cette dernière année de mise en œuvre. 

Concernant les autres dispositifs, elle expose que l’AMI Efficacity est lié au PCAET, tandis que les 

énergies renouvelables (EnR), proposées depuis deux ans, n’avaient pas encore fait l’objet d’un 

engagement, désormais en cours d’élaboration. Elle ajoute que le schéma directeur cyclable, 

également prévu, a été lancé, et mentionne d’autres actions. Enfin, elle souligne que le principal 

engagement reste l’OPAH-RU, un programme pluriannuel axé sur l’animation des rénovations 

énergétiques. 

 

M-A. BARBE interroge sur le chapitre 62268, précisant qu’il s’agit à nouveau d’études pour le PAT, 

avec un montant de 79 138 € en fonctionnement, et demande si ces fonds correspondent à des 

engagements pris pour les trois années à venir. 

 

F. SIMIAN indique que la précision concerne spécifiquement l’année 2026. 

M-A. BARBE interroge sur la pérennité des montants alloués, demandant si les deux années suivantes 

bénéficieront des mêmes engagements financiers, précisant que ces derniers ont été actés pour une 

durée de trois ans lors d’une décision formelle. 
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F. SIMIAN ré-explique que la convention est signée avec l'État et le FEADER, précisant qu'elle engage 

annuellement par le biais de consultations ciblées sur certaines actions. Elle ajoute que le montant 

maximal prévu pour ces actions s'élève à 79 138€. 

 

M-A. BARBE interroge sur les perspectives pour l'année 2026. 

 

F. SIMIAN évoque les prévisions financières pour l’année 2026, en mettant l’accent sur les recettes 

correspondantes. 

 

M-A. BARBE interroge sur l'engagement des décisions pour l'année 2027, soulignant qu'elles ont été 

signées par décision de la Présidente mais ne sont pas marquées comme telles. 

 

F. SIMIAN précise qu’elle n’a pas signé en décision les engagements relatifs aux actions, mais 

uniquement la convention, soulignant que ces deux éléments ne sont pas équivalents. 

 

M-A. BARBE évoque les dépenses liées à la chambre d'agriculture, précisant qu'elles sont établies pour 

une durée de deux ans avec un montant annuel fixe de remboursement, tout en s'interrogeant sur 

les modalités applicables à d'autres postes similaires. 

 

F. SIMIAN précise que si la situation décrite est exacte, elle ne s’applique pas à tous les cas, soulignant 

que certains relèvent d’une approche en *one shot*. 

 

C. MOULIN interroge sur le montant total prévu par la convention signée. 

 

F. SIMIAN re-précise la distinction entre contrat et convention, soulignant que cette dernière concerne 

un accord avec l'État et la région portant sur des prévisions d'actions, avec une réservation de 

subvention.  

 

C. MOULIN interroge sur la nécessité d’avoir communiqué un montant aux interlocuteurs concernés. 

 

F. SIMIAN explique les modalités de gestion des subventions, précisant que leur versement est 

conditionné à l’engagement des fonds. Elle détaille ensuite les montants alloués, indiquant que 

l’accord de subvention européen s’élève à 141 937 €, tandis que celui de l’État atteint 93 353 €, ces 

montants représentant uniquement les subventions. F. SIMIAN ajoute que le calcul des subventions 

de l’État repose sur un montant global de 368 655 €, alors que pour l’Europe, les dépenses 

subventionnables, différentes de celles de l’État, s’établissent à 412 609 €. 
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F. SIMIAN aborde ensuite la partie investissement du budget primitif, présentant un support visuel 

illustrant les données du tableau.  Elle présente les dépenses par opérations puis poursuit en 

examinant les recettes, et les restes à réaliser (RAR). Elle conclut en invitant les participants à poser 

d’éventuelles questions. 

 

M-A. BARBE indique ne pas avoir tout saisi lors de la précédente réunion mais rappelle qu’une 

délibération a été adoptée concernant les vélos, pour un montant total de 91 000 €, ainsi que des 

véhicules supplémentaires évalués à 25 000 €. Il souligne que ce budget, supérieur à ce qui avait été 

initialement évoqué, suscite des interrogations, notamment sur les modalités pratiques de 

fonctionnement de ces vélos, exprimant une certaine inquiétude à ce sujet. 

 

F. SIMIAN cède la parole à G. MORÉNAS-MORIN afin qu’elle apporte une explication. 

 

G. MORÉNAS-MORIN expose le projet de mise en location de neuf vélos en longue durée, destinés 

spécifiquement à un public nécessitant un moyen de transport pour accéder à un emploi, un stage ou 

un travail saisonnier. Elle précise que ces vélos seront attribués sur prescription, délivrée soit par la 

mission locale, soit par l’association ADEFI, en fonction des besoins identifiés. 

G. MORÉNAS-MORIN indique que la gestion de ces vélos, incluant la maintenance, la location et le 

suivi des disponibilités, sera confiée à une association partenaire, soit Lien26, soit ADEFI. Elle souligne 

que ces locations pourront varier entre des durées courtes, moyennes ou longues, selon les situations. 

G. MORÉNAS-MORIN ajoute que les neuf vélos seront répartis sur le territoire et gérés intégralement 

par l’association désignée. 

 

M-A. BARBE exprime ses doutes quant à la viabilité du projet, le comparant à Réseau Pouce et estimant 

qu’il bénéficierait principalement à Dieulefit plutôt qu’à l’ensemble de la communauté. Il considère 

que cela représenterait davantage un investissement local pour Dieulefit qu’un investissement 

communautaire. 

 

G. MORÉNAS-MORIN évoque les démarches entreprises pour trouver un espace adapté ainsi qu’une 

association prête à en assurer la gestion. 

 

M-A. BARBE exprime son désaccord avec l'affirmation précédente. 

 

G. MORÉNAS-MORIN souligne que des initiatives similaires fonctionnent déjà dans d’autres 

intercommunalités, et évoque la nécessité d’un essai pour répondre à des besoins identifiés. 

 

T. DIDIER souligne qu’il est tout à fait normal de trouver des réussites dans la Vallée du Roubion, 

arguant que bien que la Vallée du Jabron puisse paraître plus plate, cela ne justifie en rien une 

différence de résultats, affirmant que sa vallée mérite tout autant d’être considérée comme une 

réussite. 

 

M-A. BARBE exprime ses doutes quant au résultat d’un événement auquel il ne pourra pas assister. 

 

C. MOULIN exprime ses réserves concernant le coût d'un essai, qu'elle estime élevé à 100 000 €. 

 

M-A. BARBE interroge sur l’état d’avancement des prévisions concernant la porterie Robin, demandant 

également ce que cette situation impliquera pour leurs successeurs. 

 

F. SIMIAN indique que pour la porterie Robin, une relance du bureau d’études a été effectuée après 

un travail préalable avec le C.A.U.E. Elle précise qu’une étude de planification, incluant la 

programmation et la maîtrise d’œuvre, a été lancée sur recommandation du C.A.U.E, qui a souligné 

la nécessité de commencer par cette étape. Elle ajoute qu’une fois ces études avancées, les résultats 

de la programmation seront soumis à un groupe de travail dédié à la poterie Robin. 

 

M-A. BARBE interroge sur les prévisions budgétaires concernant le financement des études et 

demande la date butoir pour la réponse à adresser à EPORA. 

 

F. SIMIAN annonce que l'année 2027 est retenue EPORA, puis interroge l'assemblée sur d'éventuelles 

questions supplémentaires concernant l'investissement. 

 

G. MORÉNAS-MORIN précise que les 100 000 € évoqués pour la mobilité n’incluent pas uniquement 

l’achat des vélos, mais également celui de deux mini-bus destinés au service enfance jeunesse, 

soulignant que le montant ne correspond pas exclusivement à l’acquisition de neuf vélos. 

 

M-A. BARBE précise que le coût des deux minibus s’élève à 72 725 €, tout en rappelant que le vote 

précédent avait porté sur un budget de 93 000 € pour les vélos. 
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G. MORÉNAS-MORIN  indique qu’au-delà des vélos standards, trois vélos supplémentaires sont dédiés 

à la présentation et à la démonstration. 

M-A. BARBE souligne l'absence d'inscription des voitures dans le montant de 93 000€ et s'interroge 

sur le coût élevé attribué aux vélos. 

 

P. BENOIT interroge sur la gestion des vélos en cas de casse ou de nécessité de renouvellement. 

 

G. MORENAS-MORIN indique que l'assurance a été contactée et ils seront assurés. 

 

P. BENOIT interroge sur les actions menées concernant la poterie Robin, notamment en ce qui 

concerne les moules conservés à l’intérieur. Il évoque sa demande antérieure sur d’éventuelles 

initiatives de préservation de ce patrimoine, comme la réalisation d’une copie 3D, et souhaite savoir 

si des mesures ont été prises en ce sens. 

 

F. SIMIAN indique que la copie 3D n’est pas encore envisageable, mais souligne la nécessité de mettre 

les éléments "au sec". Elle précise qu’il faut les programmer, c’est-à-dire trouver des étagères pour 

les stocker, et mentionne que le toit de la grande cheminée a été refait afin d’éviter les fuites d’eau. 

Elle expose que l’objectif est de les entreposer sur des étagères, tout en précisant que si cela n’est 

pas possible, il faudra les sortir de l’atelier. Elle ajoute qu’il est indispensable d’obtenir l’accord 

d’EPORA avant toute action. Enfin, elle passe la parole à J-P. LEYDIER. 

 

J-P. LEYDIER interroge sur l'inclusion des vélos dans le montant de 455 600€ mentionné au chapitre 

21 relatif aux immobilisations corporelles. 

 

F. SIMIAN indique que le montant alloué aux vélos est bien inscrit dans le budget. Elle précise qu’au 

sein des 455 600 € prévus, une enveloppe de 250 000 € est réservée à l’achat éventuel de foncier en 

zone d’activité. 

 

J-P. LEYDIER indique que le portage de la poterie Robin par EPORA n'est pas inclus dans l'opération 

mentionnée. 

F. SIMIAN précise que, parmi les 455 600 € du chapitre 21, 250 000 € ont été mis de côté, tandis que 

50 000 € correspondent à des dépenses imprévues liées à la fongibilité des crédits. Elle détaille 

également que 116 000 € sont alloués au matériel roulant, 72 725 € au RAR incluant deux mini-

projets, et 39 600 € à d’autres immobilisations corporelles. Elle cède ensuite la parole à M. BRUN. 

 

M. BRUN interroge sur le montant inscrit en dépense pour l'opération 31 liée à l'aménagement 

touristique, qu'elle évalue à 213 590 €. 

 

F. SIMIAN indique que la prévision d'évolution de l'Office du tourisme implique une mutualisation avec 

la Maison de la Céramique, une solution validée en Comité des maires. Elle précise que cette démarche 

vise à réduire les coûts de fonctionnement en regroupant les services sur un même site, évitant ainsi 

le maintien de deux structures distinctes. Elle évoque également la nécessité de réaliser des études 

de structure pour évaluer la faisabilité d'un réhaussement au-dessus du premier niveau. 

 

M. BRUN interroge sur le fait que cette mesure ne soit pas matérialisée dans les bâtiments. 

 

F. SIMIAN précise que la solution a été indiquée dans l’office de tourisme (OT) et que, concernant les 

bâtiments, il s’agit souvent de la réserve. Elle passe ensuite la parole à C. MOULIN. 

 

C. MOULIN évoque le plan de gestion de l'ENS de Miélandre, mentionnant qu'un reste à réaliser 

d'actions engagées mais non achevées a été identifié. Elle précise que ces actions seront reportées 

sur l'année suivante et indique avoir vérifié leur inscription en RAR, citant la confirmation apportée 

par C. HARMEGNIES à ce sujet. 

 

F. SIMIAN interroge l’assistance pour savoir s’il reste des questions à aborder, précisant qu’aucun 

arrêt n’a été acté concernant le plan de gestion en raison de l’absence de signature. 

 

M-A. BARBE exprime son refus de voter le budget en raison des engagements importants pris au 

chapitre des bâtiments et des immobilisations corporelles. Il souligne son choc face au nombre élevé 

de décisions prises (102 à 104) par la Présidente au cours de l’année 2025, un volume qu’il qualifie 

de colossal et inédit dans son expérience. Il précise sa crainte de voir ces pratiques se pérenniser, 

notamment par des décisions prises "à la volée" par les futurs dirigeants, et insiste sur sa volonté de 

ne pas léguer une telle situation à ses successeurs. 

 

F. SIMIAN indique avoir pris note de la remarque et annonce soumettre aux votes chaque budget 

séparément. 
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E. BOUVIER indique avoir reçu le pouvoir d'I. COINTAULT, qui lui a fait savoir qu'elle s'abstenait pour 

l'ensemble des budgets prévisionnels, et précise lever la main à chaque vote en conséquence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

F. SIMIAN annonce que le prochain point du budget portera sur les déchets et donne la parole à G. 

LEOPOLD VP en charge de la commission « Gestion des déchets » 
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G. LEOPOLD présente la lecture des sections de fonctionnement, détaillant les dépenses et recettes 

s'élevant à 3 022 414,00 €, en référence aux pages 2 à 10a du document. Il interroge l'assemblée sur 

d'éventuelles questions relatives au fonctionnement avant de proposer de passer directement à la 

partie consacrée à l'investissement. 

 

P. BENOIT interroge sur le compte relatif au chapitre 6161 multirisques, demandant s’il n’existait pas 

un autre compte pour cette ligne budgétaire, et précise que la situation était similaire pour le compte 

principal. 

 

F. SIMIAN explique que la situation précédente concernait un autre compte, soulignant une différence 

de ligne comptable. Elle précise que l’élément en question se trouvait dans le compte 6168, juste en 

dessous, avant de proposer de poursuivre. 

 

 

 

G. LEOPOLD présente la section d'investissement en détaillant les dépenses prévues. Il cite plusieurs 

opérations, notamment l'achat de conteneurs pour 120 000 €, l'aménagement d'un espace pour 400 

000 €, une forme de gestion des déchets à 155 000 €, ainsi qu'un projet lié à l'économie circulaire 

évalué à 195 000 €.  
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G. LEOPOLD précise que le total des dépenses de fonctionnement à 1 355 705 euros, incluant des 

reports de crédits (RR) de 119 614 € dont l'opération 18. Il ajoute que le chapitre 16 comprend une 

dette de 60 900 €, tandis que les dépenses réelles d'investissement atteignent 1 416 605 €. Par 

ailleurs, il indique une augmentation des éléments d'ordre d'investissement de 23 3253 €, portant le 

total des éléments d'investissement à 1 439 858€. 

 

G. LEOPOLD aborde ensuite les recettes d'investissement, il souligne que le total des recettes 

d’investissement s'élève à 1 253 397 €, auquel s'ajoute un résultat reporté de 286 135 €, pour un 

total général des recettes d'investissement de 1 559 532 €. Il conclut en demandant s'il y a des 

questions sur ces éléments. 

 

M-A. BARBE interroge sur l’état d’avancement du projet de plateforme biodéchets et demande si un 

lieu a été sélectionné pour son implantation. 

 

G. LEOPOLD indique que les premiers résultats des études d’aménagements viennent d’être obtenus, 

précisant que l’implantation de la plateforme bio-déchets serait prévue au nord de la parcelle acquise 

par la CCDB à Graveyron, plus précisément au nord du bâtiment existant. 

 

M-A. BARBE interroge sur l'état d'avancement du chapitre 21 concernant les immobilisations 

corporelles, précisant qu'il serait actuellement en attente. 

 

G. LEOPOLD indique qu’il s’agit d’un jeu d’écriture passager et cède la parole à B. BERRARD. 

 

B. BERARD indique que l'équilibre de la section est en jeu, précisant qu'elle présente un excédent en 

investissement, ce qui permet d'équilibrer des dépenses qui n'ont pas encore été engagées. 

M-A. BARBE interroge sur la possibilité d’inscrire une question technique dans le poste des dépenses 

imprévues. 

B. BERARD indique que, malgré l'existence de dépenses imprévues, celles-ci ont été supprimées dans 

la nouvelle nomenclature M4. Il précise que ce mécanisme a été intégré selon le principe de fongibilité 

des crédits, comme pour la M57, et souligne que la limite appliquée reste identique à celle des 

dépenses imprévues, soit 7,5 % des dépenses réelles. 

M-A. BARBE exprime ses inquiétudes concernant la gestion d’un tiers du budget, soulignant que les 

modalités actuelles permettraient de le reprendre sans passer par une délibération modificative ni par 

le conseil communautaire. Il insiste sur la nécessité d’être informé et privilégie un processus similaire 

à celui du budget général, exigeant une délibération obligatoire via le conseil communautaire. 

F. SIMIAN indique que ce point sera abordé lors de la délégation de pouvoir et demande à G. LEOPOLD 

de procéder au vote en l’absence de questions supplémentaires. 

 

 

 



16 

 

D. GRANGE indique que le vote porte globalement sur le fonctionnement et l’investissement, sans 

préciser davantage la distinction entre ces deux aspects. 

 

G. LEOPOLD interroge l'assemblée sur les oppositions au budget prévisionnel couvrant à la fois le 

fonctionnement et l'investissement, mentionnant deux votes contre et deux abstentions avant de 

remercier les participants. 

 

F. SIMIAN indique qu’il est temps d’aborder le budget prévisionnel du réseau de chaleur et cède la 

parole à T. DIDIER VP en charge de la commission « Travaux Bâtiments » 

 

T. DIDIER indique que les résultats des deux dernières années sont nettement meilleurs que ceux 

enregistrés précédemment, en raison de la résolution de certains soucis techniques. Il souligne que 

cette amélioration a permis une stabilisation du budget de fonctionnement. 

 

 

 

T. DIDIER présente ensuite les sections de dépenses de fonctionnement, précisant qu’une partie de 

l’excédent a été utilisée pour stabiliser ce budget. Il détaille notamment l’affectation d’une ligne 

budgétaire de 3 000 € (référencée 61558) au stockage de pièces d’usure courantes pour la chaudière 

bois, ce qui vise à limiter les arrêts de celle-ci et à réduire les coûts élevés liés à l’utilisation de fioul 

 

T. DIDIER annonce également la mise en place d’un comité d’exploitation, budgétisé à 2 500 € (ligne 

6226), afin de détecter rapidement d’éventuelles dérives. Il explique que ce dispositif s’appuie sur un 

investissement réalisé l’année précédente, à savoir le remplacement de la porte de l’armoire 

électrique, permettant désormais un télésuivi de l’installation. Il ajoute que cette prestation de 

télésuivi est assurée pour un coût de 500 €. 
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T. DIDIER annonce le lancement d’une opération d’investissement visant à remplacer les compteurs 

de chaleur par un matériel plus conforme et spécifique, pour un montant de 12 000 €, correspondant 

à la ligne budgétaire 2151.  

Il invite ensuite les participants à poser d’éventuelles questions avant de procéder au vote. 

 

F. SIMIAN donne la parole à M. EBERHARD VP en charge de la commission « Développement 

Economique ». Il présente la répartition du budget alloué aux activités liées à l'économie et aux 

locatifs. 

 

M. EBERHARD présente le fonctionnement des dépenses et des recettes avant d’interroger l’assemblée 

sur d’éventuelles questions 
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P. BENOIT interroge sur la baisse des loyers observée au chapitre 70, demandant si cela s’explique 

par des départs de locataires. 

 

M. EBERHARD indique qu'un locataire, en l'occurrence l'association dédiée à l'agroforesterie, a quitté 

les lieux. Il précise que des travaux de remise en état seront prochainement engagés. 

 

P. BENOIT interroge sur la possibilité de ne pas relouer le bien en 2026. 

 

M. EBERHARD  indique qu’à ce stade, la location du bien n’est pas encore estimé et exprime une 

incertitude quant à la possibilité de le relouer. 

 

C. MOULIN explique que la subvention d'équilibre a été prévue à cet effet et souligne son caractère 

réconfortant. Elle interroge toutefois sur la possibilité d'équilibrer les comptes sans recourir 

systématiquement au budget général. 

 

F. SIMIAN indique que la situation actuelle reste telle quelle, précisant que les résultats sont 

légèrement négatifs. 

 

M. EBERHARD indique qu’il est prévu d’installer un atelier conformément aux préconisations de 

l’étude céramique, spécifiquement un atelier de relais destiné aux céramistes. Il souligne que ce projet 

nécessite une étude approfondie pour déterminer les aménagements nécessaires. Il précise qu’à ce 

stade, les réflexions portaient sur les modalités de mise en œuvre et ajoute qu’E. JUNGO n’avait pas 

eu le temps d’achever le projet. 

 

F. SIMIAN souligne les contraintes réglementaires limitant les augmentations de loyer, et que les 

bailleurs sont encadrés dans ce domaine. Elle évoque la nécessité de travailler sur l’augmentation des 

loyers pour les baux arrivant à échéance et invite les participants à partager d’autres marques ou 

questions sur le sujet. 

 

P. BENOIT indique qu’il n’y a personne à l’atelier 5 et demande confirmation de cette situation. 

 

M. EBERHARD confirme ces propos. 
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M. EBERHARD annonce le passage à la section concernant l'investissement, spécifiquement l'opération 

101, les chapitres 21 et 23, ainsi que la page 6 sur 7 du document. Il demande s'il y a des questions 

avant de procéder au vote. 
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M. EBERHARD présente le budget de la zone d'activité en indiquant que le compte total des recettes 

de fonctionnement s'élève à 474 146 euros, puis interroge l'assemblée sur d'éventuelles questions. 

 

 

 

M. EBERHARD indique que les sections d’investissement ne comportent aucune dépense liée aux opé-

rations ou aux équipements 
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Il demande ensuite s’il y a des questions avant de proposer de passer au vote. 

 

Délibération n°19/2026 : Vote des budgets primitifs (Budget principal et budgets annexes) – 

Exercice 2026 
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26 

 

 
 

Ligne de trésorerie pour la Maison de la Céramique. 
 

 

F. SIMIAN présente la délibération. Elle évoque ensuite la situation de la Maison de la Céramique 

(MDC), soulignant que la Région a adopté un nouveau règlement de subventions pour les structures 

et métiers d’art, impactant directement le financement prévu pour la MDC. Elle précise que, 

contrairement aux années précédentes où un financement de 120 000 à 150 000 € était attendu, la 

Région ne financera désormais que cinq places dans la filière céramique menant à un diplôme de 

niveau bac+2 et cinq places en CAP de tournage. Elle indique que cette réduction budgétaire rendra 

difficile l’équilibre financier de la filière, notamment celle de onze mois conduisant au bac+2. Elle 

rappelle que la MDC est le seul centre habilité à délivrer ce diplôme, les autres centres ne disposant 

pas des agréments nécessaires (règlement Caliopi, validation par France Compétences). Elle souligne 

l’urgence de réfléchir à l’avenir de la MDC et appelle à la recherche de solutions, mentionnant une 

piste explorée via le mécénat tout en espérant ne pas s’y limiter. Elle encourage les participants à 

proposer des idées et à se rapprocher de la direction de la MDC. 

 

Elle propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°20/2026 : Ligne de trésorerie pour la Maison de la Céramique. 
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F. SIMIAN annonce que G. MORÉNAS-MORIN a donné pouvoir à F. SIMIAN et que M. EBHERARD a donné 

pouvoir à M. LIOTARD, ces derniers étant absents en raison d’une réunion publique. 

 

 
Création d’un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe – Agent de prévention. Annule 
et remplace la Délibération n°67-2022 du 27 octobre  

 

F. SIMIAN présente la délibération de la création d’un poste permanent d’adjoint technique principal 

de 1ʳᵉ classe pour des missions d’agent de prévention à temps non complet. Elle explique que cette 

création fait suite à la demande de S. TALLIEU, qui souhaite réduire son temps de travail de 40 % à 20 

%, en raison d’une charge allégée sur les communes, les plus grandes collectivités nécessitant 

désormais davantage de son intervention. Elle propose une mise en œuvre de ce poste à partir du 1ᵉʳ 

mai et invite les participants à poser des questions avant de procéder au vote. 

 

Délibération n°21/2026 : Création d’un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe – Agent de 
prévention. Annule et remplace la Délibération n°67-2022 du 27 octobre.  
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Création d’un poste d’adjoint technique principal– Accueil et secrétariat. 
 

F. SIMIAN indique la poursuite du projet de création d’un poste d’agent d’accueil, qu’elle a 

précédemment évoqué, visant à assurer une présence à l’accueil le vendredi et à soutenir le secrétariat 

et comptabilité. Elle précise que ce poste, prévu dans le budget au chapitre 012, serait à temps non 

complet (40 %) à compter du 1ᵉʳ juin. F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°22/2026 : Création d’un poste d’adjoint technique principal– Accueil et secrétariat 
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Approbation des chartes déontologiques des Elus et des Agents de la CCDB  
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F. SIMIAN présente la délibération relative aux chartes déontologiques, soulignant qu’elles ne sont 

pas une innovation mais s’inspirent d’autres centres de gestion. Elle explique que ces chartes, déjà 

évoquées, concrétisent un travail engagé à la suite d’une médiation, répondant à un besoin, 

notamment pour les nouveaux entrants, de clarifier les rôles, droits et devoirs des agents et des élus. 

Elle détaille l’existence de deux chartes distinctes, l’une destinée aux élus et l’autre aux agents, 

accompagnée d’un livret d’accueil mis à jour, qui sera accessible à l’ensemble des agents.  

F. SIMIAN ajoute que ces documents servent d’appui et de référence avant de recourir à un référent 

déontologue, permettant à chacun de connaître ses prérogatives et obligations. Elle invite enfin les 

participants à poser d’éventuelles questions sur le sujet. 

 

P. BENOIT interroge sur l’état d’avancement de la médiation. 

 

F. SIMIAN annonce la conclusion de la médiation et présente les mesures issues de ce processus. Elle 

souligne l’importance de clarifier les droits et devoirs pour l’ensemble des agents, qu’ils soient 

nouveaux entrants ou plus anciens, en mettant à jour le livret d’accueil. Elle précise également la mise 

en place d’une assurance, nommée Relyens, permettant aux agents de recourir à des prestations 

externes. Enfin, elle évoque la possibilité d’organiser un point d’étape dans six mois si nécessaire. 

 

P. BENOIT interroge sur l'apaisement éventuel de la situation. 

 

F. SIMIAN évoque une situation qui s’est apaisée, tout en soulignant que tous les éléments n’ont pas 

encore été exprimés, notamment les avis des personnes n’ayant pas pris la parole.  

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°23/2026 : Approbation des chartes déontologiques des Elus et des Agents de la CCDB  
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M-A. BARBE réitère une demande précédemment formulée concernant la création d’un poste de 

cuisinière à temps complet à la Ferme Saint-Pol, en collaboration avec la mairie de la Bégude-de-

Mazenc. Il souligne que la cuisinière actuelle, employée à 70 %, exprime le souhait de quitter la 

commune pour obtenir un temps complet, ce qui risque de conduire à son départ. Il déplore 

l’incapacité à pérenniser cet emploi, rappelant que sa demande a systématiquement été refusée, et 

insiste sur la nécessité de trouver une solution pour éviter les recherches ponctuelles de personnel, 

notamment pour les périodes de Pâques et de l’été. 

 

F. SIMIAN indique qu'elle avait fait remonter l’information à N. CLO concernant ce sujet abordé. 

 

M-A. BARBE indique qu'une interlocutrice lui a affirmé refuser de s'engager dans des contrats plus 

longs, privilégiant des accords de courte durée, une position qu'il avoue ne pas comprendre. 

F. SIMIAN annonce qu’ils vont revoir le sujet en question. 
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M-A. BARBE indique qu'il serait souhaitable d'organiser une rencontre rapide avec la personne 

concernée, soulignant qu'elle s'interroge actuellement sur sa situation de rester en poste.  

 

F. SIMIAN indique que la demande avait été transmise au service, mais précise que, malgré cette 

transmission, aucune avancée n’a été constatée. Elle retournera vers S. BRUNIER pour cette demande. 

 

6- TOURISME - PATRIMOINE 

 

La Présidente donne la parole E. BOUVIER, Vice-président en charge de la commission « Tourisme 

Patrimoine Sport de nature »  

 

Office de Tourisme du Pays de Dieulefit-Bourdeaux - Convention annuelle 2026  
 

E. BOUVIER présente la délibération, il demande s’il y a des questions. 

 

F. SIMIAN souligne que les budgets alloués augmentent désormais de + de 10 000 € tant pour le 

fonctionnement que pour l’investissement. 

 

P. BENOIT souligne que pour disposer d’un outil véritablement efficace de promotion du territoire, il 

est nécessaire d’allouer les moyens adéquats.il interroge sur la possibilité d’une nouvelle demande 

auprès de DDP, demandant si cette dernière sera reformulée, réexaminée ou abandonnée, et souligne 

avoir compris que la décision pourrait relever de DDP. 

 

E. BOUVIER indique en réponse que les nouveaux élus vont se saisir du dossier DDP et qu’une décision 

devrait être prise au mois de juin. Il ajoute qu’il lui semble que Fabienne avait proposé cette échéance. 

 

F. SIMIAN indique qu’aucune réponse n’a encore été reçue concernant leur courrier. Elle souligne par 

ailleurs que, bien que le deadline initialement fixée au mois de juin pour une réunion avec les 

prochains élus représentant l’OT ait été établie, cette échéance n’a pas non plus donné lieu à un 

retour. 

 

E. BOUVIER propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°24/2026 : Office de Tourisme du Pays de Dieulefit-Bourdeaux - Convention annuelle 2026  
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Régie de la Maison de la Céramique - Convention annuelle 2026 

 

E. BOUVIER explique cette délibération et demande s’il y a des questions. 

 

M. LIOTARD souligne la participation régulière de l'école de Roche-Saint-Secret aux actions de la 

Maison de la Céramique, précisant que cette collaboration est très appréciée par les enseignants, les 

personnels, les parents ainsi que par les enfants, et exprime ses remerciements pour cette initiative. 

 

E. BOUVIER réagit à une remarque précédente en soulignant que plusieurs écoles ayant effectué la 

visite en sont satisfaites, citant notamment l’exemple de La Bégude-de-Mazenc. 

 

F. SIMIAN indique que deux écoles par an sont invitées à la MDC et qu'un effort est fait pour les 

organiser en alternance sur l'ensemble du territoire. 

 

Il propose de passer au vote si il n’y a plus de questions. 

 

Délibération n°25/2026 : Régie de la Maison de la Céramique - Convention annuelle 2026 
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POINT D’ACTUALITE - « Tourisme Patrimoine» 

 

E. BOUVIER exprime sa gratitude envers les élus pour leur soutien constant aux délibérations liées au 

tourisme. Il souligne que les votes favorables toutes ces années dans sa commission, démontrent une 

sensibilité partagée pour le tourisme et ses retombées économiques, bénéficiant à l’ensemble des 

acteurs du territoire. 

E. BOUVIER précise qu’il ne se représentera pas et annonce qu’il a envoyé un mail à sa commission 

pour remercier officiellement les élus, tout en saluant leur engagement. 

E. BOUVIER évoque le soutien de P. BENOIT, qu’il remercie pour son appui lors des débats et 

remarques, tout en lui souhaitant une continuation fructueuse dans ses fonctions. 

E. BOUVIER conclut en formulant des vœux de réussite pour le service du tourisme sous la 

responsabilité des prochains élus. 

 

7– CULTURE ET SOLIDARITÉS 

 

La Présidente donne la parole à Francette CHAPUS, Vice-présidente en charge de la commission 

"Culture -Solidarités".  
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Subvention 2026 et signature de l’annexe annuelle 2026 pour l’Ecole de Musique de Dieulefit-
Bourdeaux (CAEM)   

 

F. CHAPUS présente la délibération et souligne que la CCDB a délégué sa compétence pour 

l'apprentissage de l'enseignement musical et la promotion de ces activités sur le territoire. Elle expose 

les caractéristiques du CAEM, indiquant qu'il s'agit de l'une des plus grandes écoles de musique 

rurales de France, avec 681 participants à des cours, ateliers ou projets. Elle précise que l'école 

fonctionne avec son propre enseignement et dessert plusieurs sites, dont Bourdeaux, Dieulefit et La 

Bégude-de-Mazenc, avec plus de 87 % des élèves résidant sur la Communauté de communes. Elle 

souligne l'organisation annuelle d'événements par le CAEM sur le territoire, mentionnant une grande 

représentation d’ateliers. Elle détaille également les enseignements proposés aux Juncher à Dieulefit, 

ainsi que le projet d'orchestre de classe lancé depuis 2024 à Vesc et à Roche-Saint-Secret. 

F. CHAPUS cite le rôle du CAEM comme pôle de ressources pour les associations locales, évoquant 

notamment la Mine d'Art, Concertina et la Bergerie. Elle décrit une équipe pédagogique composée de 

15 professeurs et 12 bénévoles, saluant le travail exceptionnel des administrateurs bénévoles en 

matière de gestion et d'organisation. 

F. CHAPUS propose une subvention de 58 000 euros, représentant 21 % du budget total du CAEM, 

tout en précisant que ce pourcentage diminue proportionnellement à l'activité de l'école, témoignant 

ainsi des difficultés croissantes pour boucler son budget. 

F. CHAPUS interroge l'assemblée sur d'éventuelles questions avant de passer au vote  

 

Délibération n°26/2026 : Subvention 2026 et signature de l’annexe annuelle 2026 pour l’Ecole de Musique 
de Dieulefit-Bourdeaux (CAEM)   
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Signature d’une convention d’objectifs et de financement avec le Lien26 au titre de l’année 

2026 

 

 

F. CHAPUS explique cette délibération et explique que chaque point de service doit être situé à une 

distance équivalente à 20 minutes pour les résidents. Elle précise qu'environ 3 500 personnes se sont 

rendues dans cet espace pour des renseignements, dont 2 500 ont pu être informées, tandis que les 

autres ont effectué des visites. Elle demande s’il y a des questions 

 

M. LIOTARD souligne que, pour des motifs géographiques stricts, les résidents de Roche Saint Secret 

se rendent à France Service à Taulignan, précisant qu’il s’agit là d’une remarque et non d’une 

question. 

 



44 

 

F. SIMIAN indique que la situation est normale et précise que cela est plus proche. 

 

M-A. BARBE souligne que le service en question est particulièrement destiné à Dieulefit, plus 

qu’ailleurs, tout en mentionnant que les habitants de Roche Saint Secret se rendent à Taulignan. Il 

exprime son mécontentement concernant des propos tenus envers les administrés Bégudiens, par le 

Lien 26 indiquant qu’on leur aurait reproché le manque d’implication de La Bégude-de-Mazenc, alors 

que cette situation résulte d’une décision collective. Il précise que si la commune n’a pas souscrit 

initialement au dispositif France Services, c’est en raison d’une volonté préalable de l’implanter à La 

Bégude-de-Mazenc, une décision qui avait été actée et signée. 

 

F. SIMIAN réagit avec indignation à cette réflexion sur les propos tenus qu’elle juge inadaptés envers 

les administrés de La Bégude. 

 

M-A. BARBE tient à faire remarquer ce point spécifique. Il évoque la possibilité d’organiser une demi-

journée par semaine, comme précédemment discuté à la Bégude-de-Mazenc, en attendant une 

réponse de France service. Il précise qu’aucune décision ne sera prise avant d’obtenir cette 

confirmation et souligne l’intérêt potentiel d’une telle organisation. 

 

F. SIMIAN confirme que le sujet avait été évoqué dans le cadre des projets et rappelle qu’une 

discussion avait effectivement eu lieu à ce propos 

 

F. CHAPUS interroge l'assemblée pour savoir s'il y a d'autres observations concernant les propos, tout 

en soulignant sa propre conscience sur le sujet. 

 

M-A. BARBE insiste sur la nécessité de notifier l'intérêt porté à La Bégude-de-Mazenc dans le cadre de 

cette intervention. 

 

F. CHAPUS propose de passer au vote s’il n’y a plus de questions. 

 

Délibération n°27/2026 : Signature d’une convention d’objectifs et de financement avec le 

Lien26 au titre de l’année 2026 
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Attribution de subventions dans le cadre du règlement d’aide aux manifestations 

culturelles associatives – année 2026. 

 

F. CHAPUS rappelle les critères d'éligibilité en précisant que les fêtes traditionnelles, folkloriques, les 

animations du 14 juillet, les fêtes votives, les foires, ainsi que les projets d'une seule action ou relevant 

de la pratique des loisirs personnels (comme les groupes de danse) ne sont pas éligibles. Elle souligne 

également que les manifestations proposées par une association nouvelle, jugées insuffisamment 

étayées ou à caractère commercial privé, sont exclues. 

 

F. CHAPUS indique avoir reçu 33 demandes pour 31 dossiers, représentant un montant total de 63 

000 €. Elle mentionne la présentation d'un support visuel illustrant ces demandes et précise que cette 

répartition a été examinée par la commission culture avant d'être soumise à la commission 

permanente pour validation. 
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F. CHAPUS propose de passer au vote en l'absence de questions et évoque ensuite les points divers 

à examiner ultérieurement. 

 

Délibération n°28/2026 : Attribution de subventions dans le cadre du règlement d’aide aux 

manifestations culturelles associatives – année 2026. 
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51 
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F. CHAPUS expose la participation à une réunion visant à recueillir des réflexions pour l'élaboration 

d'un Plan Culturel de Territoire, un sujet déjà abordé à plusieurs reprises. Elle détaille les étapes 

précédentes, notamment un comité de maires et cinq réunions avec des représentants des différentes 

activités culturelles du territoire. 

F. CHAPUS annonce la projection d'une vidéo de restitution de ces réflexions, destinée à transmettre 

aux futurs élus une synthèse des travaux menés en matière culturelle par les élus et acteurs locaux. 

Elle indique que ce territoire se caractérise par une identité marquée, mêlant activités agricoles, 

entrepreneuriat, artisanat, patrimoine préservé et initiatives locales dynamiques. 

Elle explique que la communauté de communes s’engage, via le VPCT (Vers un Projet Culturel de 

Territoire), dans une démarche réflexive et collaborative pour valoriser son territoire, en associant 

acteurs locaux, professionnels, habitants, élus et techniciens. 

Elle précise que cette dynamique collective vise à construire un projet culturel de territoire, 

formalisant une vision politique culturelle commune et établissant un cadre pour les années à venir, 

dans une perspective de long terme. 

Elle rappelle que le VPCT s’inscrit en parallèle de la CTEAC (Contrat Territorial d’Éducation Artistique 

et Culturelle), existante depuis 2014, et dont l’objectif est de développer l’éducation artistique et 

culturelle au sein de la communauté de communes. 

Elle détaille la structuration du VPCT en trois phases : la première, centrée sur la découverte et l’écoute 

des habitants et acteurs locaux pour faire émerger les spécificités du territoire ; la deuxième, axée 

sur l’analyse des styles et potentiels ; et la troisième, dédiée à l’élaboration du Projet Culturel de 

Territoire (PCT). 

Elle souligne que la première phase repose sur des rencontres intersectorielles permettant de 

débattre, d’identifier les dynamiques existantes et de partager des expériences autour de trois 

questions clés : les réussites actuelles, les améliorations possibles et les nouveaux champs à explorer. 

Elle expose les trois grandes orientations issues de ces échanges, constituant un socle pour la phase 

suivante : la création d’un réseau territorial vivant, le renforcement de l’accès à la culture pour tous 

les publics, et la mise en valeur du patrimoine naturel et immatériel. 

Elle précise que la première orientation vise à structurer un maillage entre les lieux culturels (salles 

de spectacle, théâtres, médiathèques), à centraliser la communication et à animer le réseau par des 

rencontres favorisant l’interconnaissance entre acteurs. 

Elle ajoute que la deuxième orientation consiste à aller vers les publics éloignés, notamment les 

jeunes de 0 à 18 ans via des parcours d’éducation artistique et culturelle, les habitants 

géographiquement isolés par une itinérance repensée, et les personnes en situation de précarité ou 

d’isolement grâce à des projets socioculturels et une tarification solidaire. 

Elle explique que la troisième orientation porte sur la valorisation du patrimoine naturel et immatériel, 

incluant la préservation des paysages, la connaissance du patrimoine architectural, et la 

reconnaissance des savoir-faire artisanaux, agricoles et des métiers d’art, en s’appuyant sur la 

transversalité des secteurs et la coopération des services. 

F. CHAPUS souligne la poursuite du projet grâce à l'engagement des partenaires, tout en exprimant 

la fierté de l'équipe face à la participation active des habitants. Elle précise que ces derniers ont 

partagé des retours constructifs sur les aspects fonctionnels du projet, ainsi que sur les améliorations 

prévues, et indique que l'équipe s'appuiera sur cette démarche collaborative pour avancer. 

 

F. CHAPUS remercie l’assemblée. 
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8- URBANISME ET AGRICULTURE 

 

Demande de DGD-urbanisme au titre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat 

 

La Présidente présente la délibération et demande s’il y a des questions 

 

 

Elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°29/2026 : Demande de DGD-urbanisme au titre de l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat 
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Action Communication pastorale et médiation multi-usages sur la CCDB  

 

La Présidente excuse A. JEUNE VP en charge de la commission AFGE pour son absence. Elle présente 

la délibération et demande s’il y a des questions.  
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Elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°30/2026 : Action Communication pastorale et médiation multi-usages sur la 

CCDB  
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11 - DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

 

La Présidente lit les décisions et souligne concernant la décision D07-2026 que la réalisation d’un 

diagnostic santé environnement, porté par l’Agence Régionale de Santé (ARS), sans coût associé, car 

ce diagnostic est gratuit. Elle explique que cet accompagnement est assuré par l’Observatoire 

Régional de Santé dans le cadre d’un Diagnostic Territorial Santé Environnement (DTSE), contribuant 

ainsi au développement d’un urbanisme favorable à la santé, intégré au contexte du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Elle souligne que ce projet a été discuté avec M. Neasta de l’ARS 

et qu’il permettra d’identifier les enjeux de santé ainsi que les facteurs de risque. Elle ajoute avoir 

récemment reçu les coordonnées de la personne en charge de ce diagnostic. 

 

D05-2026 17/02/2026 

Signature d’un contrat avec EI Rodolphe Chollier pour de 

l’agencement - Siège de la CCDB 

 

1 510, 00 € TTC. 

D06-2026 18/02/2026 

Contrôles électriques obligatoires -Bâtiments CCDB avec l’entreprise 

ACDEF la vérification périodique des installations ERT et ERP  

 

pour un montant de 3657, 95 € HT soit 4 389, 54 € TTC 

 

D07-2026 26/12/2026 

Portant sur la réalisation d’un Diagnostic Santé Environnement – UFS 

Porté par l’agence régionale de santé 

réalisé par l’Observatoire Régional de Santé (ORS) 

 

12 – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

POINT D’ACTUALITE - COMMISSIONS THEMATIQUES 
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La Présidente laisse la parole aux VP  

 

Commission « Gestion des déchets » 

G. LEOPOLD indique avoir deux informations principales à partager : 

 Étude de régie mutualisée menée avec la CCEPPG en vue du renouvellement du contrat de 

prestation en 2029, visant à éviter une augmentation des coûts similaire à celle de 2023, estimée 

entre 20 et 25 %. Il précise que les premiers retours des bureaux d’études, rencontrés récemment à 

Valréas, révèlent des complexités inattendues, notamment en raison des différences territoriales dans 

la gestion des déchets. Il souligne les défis logistiques, tels que le stationnement et l’entretien du 

matériel roulant, ainsi que la nécessité de créer une station de nettoyage conforme à la 

réglementation. Malgré ces difficultés, il confirme la volonté politique de la CCEPPG de poursuivre 

cette démarche et annonce la poursuite des échanges pour affiner le projet. 

 Étude d’aménagement du pôle d’économie circulaire de Graveyron, lancée il y a un an et demi 

sur une parcelle d’environ 4 000 m², incluant 600 m² de bâtiments existants. Il explique que l’objectif 

est d’intégrer la déchèterie actuelle avec la nouvelle parcelle, en créant une connexion routière validée 

techniquement. Il met en avant la possibilité d’y installer une zone de traitement des bio déchets et 

des déchets verts, permettant de désengorger la déchèterie du bas. Il mentionne également l’étude 

de scénarios incluant une coactivité sur site, comme une matériauthèque, et se montre satisfait des 

résultats, tout en soulignant la nécessité d’évaluer la capacité de traitement des bio déchets en 

fonction du gisement réel du territoire, actuellement estimé à 170 tonnes mais remis en question par 

les retours des professionnels de la restauration. 

 G. LEOPOLD ajoute enfin un retour concret sur une action de sensibilisation menée à la 

déchèterie de Bourdeaux, où une valoriste avait permis de réduire significativement les déchets non 

recyclables (DNR). Il détaille une expérience récente où les agents ont ouvert une quinzaine de sacs 

noirs destinés aux DNR : deux tiers d’entre eux contenaient des déchets recyclables, démontrant 

l’importance d’un travail accru de sensibilisation des usagers et de formation des gardiens pour 

limiter ces erreurs. 

 

Commission « Bâtiments –Travaux » 

T. DIDIER indique : 

 Que les travaux de la déchèterie de Bourdeaux progressent malgré un retard de trois semaines 

imputable aux conditions météorologiques, et souligne les efforts déployés pour rattraper ce retard 

afin d’ouvrir le site lors des ponts de mai. 

 FSP : plantation d’arbres sur la ferme Saint-Pol, un projet cofinancé 

 Ancien collège de Dieulefit explique que l’analyse de maîtrise d’œuvre, menée avec l’architecte 

ayant travaillé dessus, a été interrompue en raison de contraintes temporelles, et mentionne l’absence 

de possibilités d’aides départementales avant 2027.  

 

Commission « Culture Solidarités » 

F. CHAPUS informe que le document distribué ce soir, intitulé *Vers un projet culturel de territoire – 

Point d’étape 2025-2028*, constitue un état des lieux détaillé de la démarche en cours et les en 

remercie. 

 

 

 

 

 

13 – INTERVENTION DE MADAME LA PRESIDENTE 

 



63 
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14 - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

F. SIMIAN donne quelques informations:  

 

 



65 

 

 

 

 

 

 

La Présidente donne le mot de la fin à M. LIOTARD qui exprime sa satisfaction quant au travail réalisé 

au sein de la communauté de communes et remercie les participants pour leur engagement. Il 

souligne l’intérêt de la mission en cours et propose d’approfondir les liens entre la communauté de 

communes, les communes, ainsi que les acteurs de la société publique et de l’éducation, en insistant 

sur l’importance de mieux connaître le domaine éducatif. Il souhaite bonne chance à tous pour leurs 

futures fonctions. Il mentionne également le développement d’une brasserie artisanale sur la 

commune, active depuis trois ans, qui produit une bière locale. 

 

Il indique qu’il remercie l’assemblée pour la bonne tenue du conseil.  

 

La Présidente, F. SIMIAN remercie les élus pour leur présence. 

 

La Séance est levée à 20h30. 

 

                     Fait à Dieulefit, le 02 avril 2026. 

 

 

Le Secrétaire de séance,              La Présidente, 

Frédéric STEINE                 Fabienne SIMIAN. 
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